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CHS DU 29 MARS 2010

LES DOCUMENTS UNIQUES
En 2009 toutes les Directions devaient mettre en place et présenter en Comité technique un document unique
qui recense et classe l’ensemble des risques professionnels. Ces documents doivent en suite être examinés et
validés par le CHS.
En mars 2010, seul cinq directions sur neuf étaient en mesure de présenter leur dossier (TGE – DCF – TG44 –
Douane judiciaire – Dircofi) .
Cette procédure est importante car elle permet ensuite de définir, mettre en place et budgéter un programme
d’actions pour palier aux risques importants signalés :
� Le stress au travail
� Les chutes de plein pied
� Le travail sur écran
� Les risques routiers
� Le transport de fonds
� Le bruit
Les autres directions ont expliqué leur retard par des motifs parfois étonnants :
toutes les personnes qui ont été en charge du dossier ont été appelées à d’autres
fonctions pour l'une ; incompréhension entre deux sous-directions qui s’attendent
pour commencer le dossier pour l'autre….
Il est donc prévu lors du prochain CHS que les ACMO présentent un programme de
prévention chiffré afin que les financements soient votés et les actions engagées.
La DGFIP filière gestion publique (TG44) a déjà pris des contacts pour mettre en place deux formations sur les
troubles psychosociaux (stress). La première serait à l’attention des agents de cadre B et C (10 agents) la
seconde pour l’encadrement.

ACTIONS VOTEES LORS DE CE CHS

ADMINISTRATION OBJET MONTANT
INSEE Paierie Départementale Fourniture et pose de crémones pour faciliter

l'évacuation des locaux
1.026,11 €

Enquêtrices Insee achat de 25 Dazer pour repousser les chiens 1.200,00 €
INSEE Paierie Départementale achat de chaise de transfert pour transporter un

agent malade
245,00 €

DOUANES Siège adapté 891,02 €
DGFIP DIRCOFI Aménagement d'un poste de travail 667,37 €

DGFIP CAMBRONNE Graslin automatisation d'une porte coupe feu 4.182,92 €
DGFIP CAMBRONNE J Verne Fourniture et pose des 3 luminaires 1.694,42 €

DGFIP Filière Fiscale Achat de 25 brassards 466,64 €
DGFIP Filière Fiscale Achat kit téléphonique sans fil 358,74 €
DGFIP Filière Fiscale Achat de 4 fauteuils adaptés 3.580,82 €

DGFIP DERVAL Remplacement des spots par des luminaires 1.807,39 €
DGFIP TG Tous sites achat de fauteuils pour les personnes victimes

d'un malaise
4.000,00 €

DGFIP Cambronne achat de trois sièges adaptés 1.776,81 €



DGFIP Ancenis Cofinancement d'une étude ergonomique sur la
Trésorerie d'Ancenis

15.000,00 €

DGFIP TG DI Travaux de peinture DI Nantes amendes 7.000,00 €
Service des Retraites Pensions achat de fauteuils pour les personnes victimes

d'un malaise
170,00 €

INSEE Paierie Départementale Formations sécurité (sauveteurs secouristes et
sécurité incendie)

22.740,00 €

INSEE Formation post permis pour 25 agents
INSEE Formation habilitation électrique (2 agents) 2.250,00 €

DGFIP Gestion publique formation gestes et postures 1.300,00 €

ACTIONS REFUSEES

ADMINISTRATION OBJET  MONTANT MOTIF
INSEE travaux dans le restaurant

administratif Agrima
1.026,11€ Voir avec DPAEP

INSEE Paierie Départementale Formation aux normes hygiènes et sécurité pour
les membres de l'association Agrima

A la charge de l'association

DGFIP TG DI Remplacement de moquettes
DI Nantes amendes

30.305,63 € ces travaux auraient du être
recensés et engagés en
2008

DGFIP SIP PORNIC Achat de souris sans fil 730,64 € une seule souris et sous
réserve de l'accord du
médecin du travail

DOUANES 5 parkas sécurité pour le
contrôle des cuves de la
raffinerie de Donges

1.336,35 € achat pris en charge par
l'administration des Douanes

LES IMPLICATIONS DE LA RGPP
La DRCCRF est éclatée en deux structures. En Loire Atlantique, une partie de ces agents est intégrée dans la
Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi
(DIRECCTE), l’autre dans la Direction Départementale de la Protection des Personnes (DDPP) tout en restant
dans le giron du ministère de l’économie et des Finances.
La DIRECCTE est composé de trois pôles (E, T & C comme consommation) sous l’autorité du Préfet de
région. En Loire Atlantique la DIRECCTE représente un effectif de 300 personnes.
La DDPP est sous l’autorité du Préfet du Département.
Cette réorganisation étonnante semble bien peu orthodoxe. Quid des relais et du suivi sur le terrain des dossiers
et possibles conflits d’intérêts entre les décideurs et les lobby économiques.

En Loire atlantique, cette réorganisation oblige l’état à rechercher des locaux pour « caser » les agents de la
Direccte. Les recherches actuelles ne permettant pas de regrouper les 300 personnes dès maintenant, l’état
s’oriente donc vers une solution dite provisoire ( à revoir dans trois ans). Il propose de louer des locaux
fraîchement sortis de terre.

Trois projets sont sur les rangs :

� Le Cambridge dans le quartier de l’Hôpital St Jacques
� Le Phare des Alizés à proximité de la gare
� Le Parc Atlantis sur St Herblain

Sur ces trois projets, un seul est en centre ville proche de la gare
mais aucun n’a de restauration collective.

Une enquête auprès des agents concernés est en cours pour connaître leurs
préférences en matière de localisation et de condition de vie.
Pour le syndicat FO, ce projet semble être mené dans l’urgence, il ne donne
aucune lisibilité aux agents pour ce qui concerne leur avenir proche.
Cette nouvelle étape est donc loin de les rassurer…
L’intersyndicale a déposé une motion pour appuyer les revendications des agents concernant ce relogement.


